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Ministère de l'Equipement
et du Transport

Rabat, le : : ~ ,.1:.\..u1l

N° 2 0 1 ~~DAC/DSA.

Circulaire

Objet: Eléments indicatifs relatifs à la mise en application de l'article 8 de l'arrêté du
Ministre de l'Equipement et des Transports N°1209-09 du l7.joumada 1 1430 (13 mai 2009)
relatif aux conditions d'aptitudes physique et mentale du personnel aéronautique, à l'agrément
des centres d'expertise en médecine aéronautique et à la désignation des médecins-
examinateurs.

1. L'article 4 de l'arrêté n01209-09 sus-visé a définit les classes des certificats médicaux
exigés du personnel aéronautique concerné comme suit:

Classe 1 : le certificat médical des pilotes professionnels, des pilotes de ligne, des
mécaniciens navigants et des navigateurs;
le certificat médical des pilotes privés, des pilotes de planeur, des
pilotes de ballon, des pilotes d'ULM et des parachutistes;
le certificat médical des contrôleurs de la circulation aéri~n!!e.
le certificat médical des personnels navigants de cabine.

Classe 2 :

Classe 3 :
Classe 4 :

'v

II. L'article 8 fixe la période de validité de ces certificats médicaux qui s'étend:
Jusqu'à la fin du douzième mois (12 mois) qui suit le mois au cours duquel le
certificat a été établi pour le certificat de classe 1 ;
Jusqu'à la fin du vingt quatrième mois (24 mois) qui suit le mois au cours
duquel le certificat a été établi pour le certificat des classes 2, 3 et 4.

III. Comme cette période de validité varie avec l'âge, les alinéas 2 et 3 de l'article 8 susvisé
donnent les précisions suivantes:

« Dans le cas des titulaires d'une licence de pilote professionnel ou d'une licence de
pilote de ligne, âgés de quarante (40) ans et plus et qui effectuent des vols
commerciaux de passagers sur des aéronefs exploités en monopilote, la période de
validité de leur certificat d'aptitude physique et mentale est ramenée à six (6) mois. »

« Dans le cas des titulaires d'une licence de pilote professionnel ou d'une licence de
pilote de ligne, âgés de soixante (60) ans et plus et qui effectuent des vols
commerciaux de passagers sur des aéronefs exploités en multipilote, la période de
validité de leur certificat d'aptitude physique et mentale est ramenée à six (6) mois. »
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